
Fiche d’adhésion 2009 à l’AVP  
(Association des Voiliers en Polynésie) 

 
Nom de l’adhérent :     Prénom : 

Nom du voilier :      Téléphone : 

Email :       Adresse postale :  

Année d’arrivée en Polynésie : 

(Informations utiles qui peuvent servir à l’association : vous pouvez ne pas renseigner ces rubriques si vous les jugez indiscrètes) : 

1- Adhérent 

Profession :   Société : 

2- Conjoint et enfants 

Prénom du conjoint :  Profession :   Société : 

Prénoms des enfants : 

3 - Coordonnées 

Site web ou blog personnel :      Vini professionnel : 

4 – Description du voilier 

Pavillon :    Port d’attache :    Nombre de coques : 

Gréement* : sloop / ketch / goélette / autre :     Longueur : 

Matériau* : polyester / bois / acier / aluminium / autre : 

Modèle et plan :       Année de construction : 

Papeetisé* : oui / en cours / prévu / non 
* rayez les mentions inutiles 

5 - Lieu de stationnement habituel du voilier 

Île :    Lieu (nom du mouillage ou de la marina) : 

6 - Navigations 

Avant 2009 : 

 

Autorisez-vous l’AVP à insérer dans son Bulletin de liaison et son blog, notamment dans la rubrique « Bienvenue 
aux nouveaux membres », certains des renseignements que vous avez fournis dans cette fiche1 ? 

� Oui        � Oui, excepté les données telles que téléphone, email et adresse postale         � Non 

Hissé à la barre de flèche bâbord, le pavillon de l’AVP permet aux membres de se reconnaître. 
Souhaitez-vous l’acheter (1 200 FCP) ?  � Oui    � Non 

 

Cotisation annuelle : 3 500 FCP 

Cotisation + pavillon : 4 700 FCP 

 
Mode de paiement : � Espèces   � Chèque (à l’ordre de Association AVP) 

 

À adresser au secrétaire :    ou à déposer auprès du président : 

AVP      Michel, à Tahiti Yacht Accessoire (Marina Taina) 

BP 43442  Fare Tony 

98713 Papeete 
 
 

Date :       Signature : 

                                                 
1 Conformément aux lois et règlements en vigueur sur la protection des données personnelles, vous disposez d’un droit de consultation, de 
rectification et de retrait de ces données, que vous pouvez exercer auprès du Président de l’Association. 


